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Une unité commerciale est un lieu (physique ou virtuel) 
nécessitant un déplacement du client pour qu’il soit mis 
au contact d’une offre de produits ou de servi-
ces (exemples d’appellation : magasin, supermarché, hy-
permarché, agence commerciale, site marchand…). 

Cela exclut par exemple : 
- les collectivités locales 

ou territoriales 
- les entreprises indus-

trielles qui ne disposent 
pas d’agences commer-
ciales

- les administrations 
- les chambres de com-

merce et d’industrie 
- les associations de 

commerçants
- les cabinets d’avocats 

ou d’experts comptables 

Emplois concernés 
- second de rayon, as-

sistant chef de 
rayon, directeur-
adjoint de magasin, 
…

- animateur des ven-
tes, chargé de clien-
tèle, conseiller 
commercial,  … 

- télévendeur, télé-
conseiller, … 

- chargé de 
l’administration 
commerciale, …

Cela exclut par exemple : 
- guichetier,
- employé de libre service, 
- caissier, 
- manutentionnaire, 
- agent commercial, 
- VRP
- Technico-commercial 

Le stage en milieu profes-
sionnel est obligatoire. Il a 
lieu dans une ou deux unités 
commerciales proposant des 
biens et/ou des services à 
une clientèle de particuliers 
ou de professionnels (utili-
sateurs, prescripteurs, re-
vendeurs) et d’une taille 
suffisante pour justifier  le 
recours à un technicien 
supérieur. Ces entreprises 
doivent mettre le stagiaire 
dans une situation profes-
sionnelle conforme aux 
exigences et à l’esprit du 
diplôme.

Le titulaire du BTS MUC 
exerce ses activités essentiel-
lement dans :
- des entreprises de distri-

bution des secteurs ali-
mentaires ou spécialisés,

- des unités commerciales 
d’entreprises de produc-
tion (magasins d’usine…), 

- des entreprises de com-
merce électronique, 

- des entreprises de presta-
tion de services : assu-
rance,  banque, immobi-
lier,  location, communi-
cation, transport, … 

Ces entreprises s’adressent 
aussi bien à une clientèle de 
particuliers (grand public) 
que de  professionnels (en-
treprises, administrations, 
professions libérales, arti-
sans, …).

Cela exclut  les entre-
prises qui commerciali-
sent des biens ou des 
services : 
- de secteurs très spéci-
fiques et réglementés 
(notamment la santé), 
- ou nécessitant des 
connaissances techni-
ques approfondies liées 
à la nature des produits. 

ATTENTION ! 
3 conditions 

- TAILLE 
- EXIGENCES DU DIPLÔME 
- ESPRIT DU DIPLÔME 



UNITÉ
 COMMERCIALE

Le stage en milieu professionnel est obligatoire. Il a lieu dans une ou deux unités commer-
ciales proposant des biens et/ou des services à une clientèle de particuliers ou de profession-
nels (utilisateurs, prescripteurs, revendeurs) et d’une taille suffisante pour justifier  le re-
cours à un technicien supérieur. Ces entreprises doivent mettre le stagiaire dans une situa-
tion professionnelle conforme aux exigences et à l’esprit du diplôme.

ATTENTION ! 
3 conditions 

- TAILLE
- EXIGENCES DU DIPLÔME
- ESPRIT DU DIPLÔME

RECOURS  
À UN 

TECHNICIEN 
SUPÉRIEUR 

=
L’UC propose-
t-elle un ou des 
emplois com-
merciaux visés 
par le diplôme ? 

Dans le cadre de cette unité commerciale, le titu-
laire du  BTS MUC remplit les missions profes-
sionnelles suivantes : 
- management de l’unité commerciale
- gestion de la relation avec la clientèle 
- gestion et animation de l’offre de produits et de 
services 
- recherche et exploitation de l’information néces-
saire à l’activité commerciale 
Il doit ainsi  exploiter en permanence les informa-
tions commerciales disponibles pour suivre et dé-
velopper l’activité de l’unité commerciale. Au 
contact direct de la clientèle, il mène des actions
pour l’attirer, l’accueillir et lui vendre les pro-
duits et/ou les services répondant à ses attentes, le 
fidéliser. Chargé des relations avec les fournis-
seurs, il veille à adapter en permanence l’offre 
commerciale en fonction de l’évolution du mar-
ché. Il assure l’équilibre d’exploitation et la ges-
tion des ressources humaines de l’unité commer-
ciale qu’il anime.

VALIDITÉ DU TERRAIN DE STAGE 

Compétences professionnelles
L’activité du titulaire du BTS MUC s’exerce au-
près de la clientèle actuelle et potentielle de 
l’entreprise. Il maîtrise les techniques d’organi-
sation, de gestion et d’animation commerciale et  
utilise ses compétences en communication dans 
son activité courante ou dans la gestion de pro-
jets. Il met en œuvre en permanence les technolo-
gies de l’information et de la communication. Son 
environnement professionnel exige le respect de 
la législation, des règles d’éthique et de déontolo-
gie.


